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DEMANDE DE PROPOSITIONS 

Addenda 

Titre de la demande de 
propositions 

Nouveau bateau-pilote 

Numéro de l’addenda 1 

Date de publication de 
l’addenda 

Le 12 décembre 2018 

Émis par Brian Young 
Directeur des opérations maritimes 
brian@ppa.gc.ca; marineops@ppa.gc.ca 

 
Cet addenda fait partie des documents de demande de propositions et les modifie comme suit. Il 
est entendu que toutes les autres rubriques de la demande de propositions originale demeurent 
inchangées. 

Veuillez prendre note de la modification suivante : 

La première modification concerne le calendrier. L’Administration a décidé de fournir trois (3) 
semaines supplémentaires pour soumettre les propositions. Cet article de la demande de 
proposition se trouve à la page 15 et est remplacé par ce qui suit : 

Partie B: Exigences 

2. CALENDRIER 

Le calendrier ci-dessous montre l’échéancier prévu pour le processus de demande de propositions 
et d’octroi du contrat. L’échéancier et la séquence des événements découlant de cette demande de 
propositions peuvent varier et seront déterminés par l’Administration. 

 

Étape Dates 

Annonce de la demande de propositions 26 octobre 2018 

Date limite pour les questions sur la demande de 
propositions 15 décembre 2018 

Date limite pour soumettre les propositions 30 janvier 2019 

Fin de l’évaluation des propositions 20 février 2019 

mailto:brian@ppa.gc.ca
mailto:marineops@ppa.gc.ca
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Exécution du contrat 22 mars 2019 

Arrivée du navire à l’endroit désigné Tel que négocié conformément à la section 
3.9 de la partie A  

 

La seconde modification est un éclaircissement. Au point c du tableau de la page 20, à l’article 7.1 
Critères obligatoires, les mots « par la poste » ont été supprimés et le critère se lit maintenant 
comme suit : 

Critères obligatoires-Administration 
c)  La proposition doit être rédigée en anglais et ne doit pas être envoyée par télécopieur ou par 
courriel. 
 

 


